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Bill en conféquence, qu'il avoit ordre de foumettre à la Chambre ; et
il a lu le Rapport à fa place, et enfuite l'a délivré avec le Biil à la table,
o le rapport a été lu de nouveau par le Greffier.

Et le dit Bill pour faire une plus ample provifion pour l'éredion des
Salles d'Audience avec des offices convenables dans les Diflriéts de

Quebec et de Moitréal, et pour défrayer les dépenfes d'icelles, a été lu.
pour la premiere fois.

RESOLU, que le dit Bill foit lu une feconde fois Samedi prochain.

Lu l'ordre du jour, pour que cette Chambre fe forme en Comité de
toute la Chambre, fur le Bill pour le foulagement des perfonnes qui
tiennent des terres ou immeubles de Sa Majelté en rôture, fur lefquels
des Lots et Ventes font dus.

En conféquence la Chambre s'eft formée en Comité.

Mr. lOrateur a laiffé la Chaire.

Mr. Menut a, pris la chaire du Comité ;

Mr. l'Orateur a repris la Chaire,

Et Mr. Menut a fait rapport, que le Comité avoit fait quelques pro.
grès, et l'avoit enjoint de demander permiffion de fiéger de nouveau.

OR.DONNE', que le dit Comité ait la permiffion de fiéger de nouveau.

RESOLU, que cette Chambre fe formera en Comité de toute la Cham-
bre Vendredi prochain, fur le dit Bill.

Alors, fur motion de Mr. Berthelot, fecondé par Mr. Menut,,

La Chambre s'eft ajournée à Vendredi prochain.

Vendredi, i3e. Février, i8o.
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